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Liège, le 27/04/2005

Chers amis d’Atopia,

Depuis Six mois, vous négociez  la location de l’immeuble situé au coin de la rue Souverain pont, 17 et de la rue du Lombard, 10 ; étant entendu entre nous que vous auriez occupé le rez commercial de la rue Souverain Pont nous laissant libre de gérer les logements du deuxième étage de la rue du Lombard. 
Vous nous apprenez qu’ADK,  après avoir conclu un accord avec le bras droit du propriétaire et vous concernant la location et suite à une « mésentente »  entre eux et le propriétaire, ce dernier ne souhaitant pas que le bâtiment soit occupé, vous réclame les clefs après avoir vidé les lieux. 
Nous tenons à vous informer de ce qui suit : 
1. Nous comprenons très bien que ce bâtiment ne nous appartient pas mais nous n’acceptons qu’il nous faille partir du jour au lendemain, alors que depuis plusieurs mois nous y sommes installés et que nous attendions avec vive impatience que le contrat soit signé avant d’introduire une demande d’aide au Ministère du Logement pour la rénovation des lieux.

2. Vous nous apprenez, en outre, que le propriétaire veut les lieux vides dans l’intention de vendre… sans avoir toutefois le moindre amateur en vue.
3. Les personnes que nous abritons dans ces bâtiments ont pour point commun d’être en régularisation 9.3 ; cela signifie qu’elles ont le droit de rester sur le sol belge (en attendant la décision de l’Office des Etrangers) pendant ce temps, l’Etat ne leur octroie, paradoxalement, que l’aide médicale urgente. Vider les lieux signifie donc : remettre ces gens à la rue… Ce que nous ne ferons que sur base de l’arrangement à l’amiable proposé plus bas ou, à défaut, sur décision judiciaire. Cela, attendu que notre démarche relève à l’évidence de l’humanitaire.
4. Compte tenu de l’évolution de la situation, ce n’est plus en tant que président de l’asbl Mont K’i que je m’exprime ici, mais au nom du Collectif « Onkelinx » ; diverses associations (dont la liste figure en bas) se rassemblent autour de cette première idée : On ne met pas des gens à la rue pour qu’un bâtiment reste vide !
Nous proposons donc l’arrangement à l’amiable suivant :
1. Nous sommes d’accord de quitter les lieux, trois mois après la signature du contrat de vente de l’immeuble.
2. Nous nous engageons, d’ici là, à gérer l’immeuble en bon père de famille.
Les associations qui nous soutiennent sont les suivantes : 
Front Commun SDF, UDEP, CRACPE, Solidarité Nouvelle Charleroi, Entraide-Humanitaire.be, Mont K’i… (On ajoutera ici les autres noms d’associations dés qu’on aura leur accord) 

Recevez, chers amis d’Atopia, l’expression de nos sentiments humanistes.
Pour le Mont K’i
Phil Lemoine
